
 

Procès-verbal de l’Assemblée générale 
du vendredi 27 juin 2025 à 19h00 
au Centre St-François à Delémont 

 

1. Ouverture de l’Assemblée (19h15) 
 
Françoise Ruiz, présidente, souhaite la bienvenue à toutes et à tous et déclare la 
61ème Assemblée générale de l’Association Cerebral Jura ouverte.  
 
Elle salue en particulier la présence de Beat Ris, co-directeur général de 
l’Association Cerebral Suisse. Après avoir communiqué la liste des personnes qui se 
sont excusées, Françoise Ruiz fait part de l’absence de Joëlle Girardin, secrétaire 
générale de Cerebral Jura, qui est en situation d’incapacité de travail depuis la                
mi-mai 2025. Le comité lui souhaite un prompt rétablissement. 
 
L’ordre du jour de la présente Assemblée est le suivant : 
 

1. Ouverture de l’Assemblée 
2. Nomination des scrutateurs 
3. Procès-verbal de l’Assemblée générale du 28 juin 2024 
4. Rapport de la présidente 
5. Comptes 2024 et rapport de la fiduciaire 
6. Approbation du budget 2025 
7. Activités 2025 
8. Démissions et nominations 
9. Divers 

 
 
N° Descriptif 

1.  L’ordre du jour est accepté par les membres présents. 

 
 
2. Nomination des scrutateurs 
 
N° Descriptif 

2. Jacinta Kläy et Fabien Barelli sont nommés en qualité de scrutateurs. 

 
 
3. Procès-verbal de l’Assemblée générale du 28 juin 2024 
 
N° Descriptif 

3. Le procès-verbal de l’Assemblée générale du 28 juin 2024 est accepté. 

 
 



4. Rapport de la Présidente 
 
Françoise Ruiz rappelle que l’année écoulée a notamment été marquée par le            
60ème anniversaire de l’Association Cerebral Jura. Différentes activités ont été 
proposées tout au long de l’année afin de fêter ce jubilé : 
 

• Conte proposé le 28 juin 2024 par la Cie Valgabonde racontant l’histoire 
émouvante et inspirante de l’Association Cerebral Jura. Au terme du 
spectacle, l’Assemblée a entonné en cœur une chanson écrite par 
Valgabonde et spécialement dédiée à Cerebral Jura pour ce jubilé. 
 

• Journée de Jeux pour tous organisée le 21 septembre 2024 à Glovelier 
avec au programme : apéritif de bienvenue, jeux en bois adaptés, zoothérapie, 
équimotricité, balades en joëlette, grimages, photomaton et tombola. 
Présentation de contes « Surdicontes » proposés par la Cie Valgabonde et 
l’Association Toutouïe. Ce moment, accessible à tous, a été particulièrement 
apprécié pour sa sensibilité et son originalité.  
 

Le 60ème anniversaire de l’Association Cerebral Jura a une fois de plus démontré la 
force de l’inclusion et l’importance du partage à travers des moments de jeux et de 
convivialité. 
 
Activités dites « ordinaires » organisées par l’Association Cerebral Jura en 2024 : 
 

• Week-end/séjours : 87 participants encadrés par 27 accompagnants ont 
bénéficié de séjours organisés à Vaumarcus, Château-d’Oex, Montpreveyres, 
à l’Auberson ainsi qu’à Rheinfelden. Ceci pour un total de 412 journées ayant 
pour buts principaux de créer des contacts sociaux et de se ressourcer. 
 

• Thérapie animale adaptée : 267,5 heures de cours ont été proposées en 
2024. 94 participants encadrés par 3 monitrices et des éducateurs ont ainsi 
pris part aux modules proposés : Approche socio-thérapeutique avec le cheval 
– Equimotricité – Zoothérapie. 
 

• Le groupe parole animé par Valérie Groux et destiné aux parents d’enfants 
en situation de handicap s’est réuni à 9 reprises l’année dernière, totalisant    
76 heures.  
 

• Conseils : 24,25 heures de temps de travail ont été enregistrées concernant 
cette prestation.  
 

• Le service SOS-Relève est toujours actif. Afin d’étoffer encore la liste de ses 
intervenants, Cerebral Jura a participé au dernier speed-dating mis en place 
par Bénévolat Jura.  
 

• Bulletin Autre Regard : 2 éditions annuelles ont été publiées en 2024.  
 

• Cours d’un jour : le 5 juillet 2024, un groupe de coureurs a pris part à la 
Course DUO à Porrentruy avec la joëlette de l’Association Cerebral Jura. Un 
grand bravo à tous les participants et aux organisateurs de cette course 
inclusive !  



 
Françoise Ruiz communique qu’en 2024, le comité s’est réuni à 6 reprises. A ces 
réunions s’ajoutent d’autres rencontres et groupes de travail afin de traiter la gestion 
courante de l’Association, les prestations en faveur des personnes en situation de 
handicap, les comptes et le budget, les projets 2024/2025 et les questions en lien 
avec l’OFAS. La présidente remercie les membres du comité de l’Association 
Cerebral Jura pour leur soutien et leur présence. 
   
La signature d’un nouveau sous-contrat de prestations pour la période 2024 à 2027 a 
engendré une augmentation conséquente de travail pour le secrétariat. C’est 
pourquoi le comité a décidé d’engager Nadia Meury Lachat dès le 1er novembre 2024 
Mme Meury Lachat a déjà occupé le poste de secrétaire de Cerebral Jura de 1997 à 
2009. Elle est actuellement au bénéfice d’un contrat de travail à l’heure.  
 
Même si l’Association Cerebral Jura peut compter sur un secrétariat professionnel, il 
n’en demeure pas moins que toutes les activités énumérées ne pourraient se 
concrétiser sans une contribution bénévole importante puisque plus de 1'100 heures 
de bénévolat ont été comptabilisées cette année. 
 
Afin de défendre les intérêts des personnes en situation de handicap, de nombreux 
membres représentent tout au long de l’année Cerebral Jura au sein de différents 
conseils et comités : 
 
Groupe ressource Proches aidants : Françoise Ruiz  
Plateforme Junorah : Françoise Ruiz 
Forum Handicap Jura : Françoise Ruiz 
Conseil de Fondation Les Castors : Pascal Hubleur 
Conseil de Fondation du CERAS :        Yvonne Ren  
Conseil scolaire du Canton du Jura : Joëlle Girardin 
FAPE-JU :  Joëlle Girardin 
Conseil de la santé : Christian Hänggi 
 

L’Assemblée remercie toutes ces personnes pour leur travail et leur engagement par 
de nombreux applaudissements. 
 
5. Comptes 2024 et rapport de la fiduciaire 
Evelyne Sauvain, trésorière, présente les comptes 2024 aux membres. Elle donne 
lecture du rapport établi par Joëlle Girardin au 25 février 2025 : 
 
Une nouvelle période a débuté en 2024 avec un sous-contrat de prestations passant 
de CHF 38'432.00 à CHF 100'940.00. Les comptes se soldent par un déficit de              
CHF 3'819.92. Le total des charges s’élève à CHF 158'840.88 et les produits à     
CHF 155'020.96.  
 
L’Association Cerebral Jura reçoit un soutien financier de la Fondation Cerebral 
Suisse à hauteur de Fr. CHF 15'000.00. La faîtière a informé que le soutien annuel 
de la Fondation aux associations régionales ne sera plus considéré comme une 
prestation supplémentaire à effectuer. 
 



Cerebral Jura a reçu le soutien financier du Service cantonal de l’action sociale à 
hauteur de CHF 1'827.50 pour le financement du groupe parole. Le montant des 
dons reçus s’élève à CHF 10'165.00, dont CHF 3'900.00 de la Collectivité 
ecclésiastique cantonale catholique-romaine de la République et Canton du Jura.  
 
Les fonds propres s’élèvent à CHF 134'875.07. La CC4 actuelle reste négative, à 
hauteur de CHF -9'057.00. Lorsqu’elle est négative, la CC4 n’est pas reportée au 
bilan.  
 
Evelyne Sauvain donne ensuite lecture du rapport de la fiduciaire. 
 
N° Descriptif 

5. 
 
Les comptes 2024 sont acceptés à l’unanimité et décharge est donnée au 
comité. 

 

6. Approbation du budget 2025 
 
Le budget 2025 est présenté à l’Assemblée par Evelyne Sauvain qui en fait lecture. 
Le budget 2025 prévoit des produits à hauteur de CHF 148'300.00 et des charges 
qui se montent à CHF 144'720.00. Un résultat positif de Fr. 3'580.00 est attendu. 
 
Mme Dominique Hubleur s’interroge concernant le montant de la rubrique « Charges 
accessoires liées au personnel ». Ce sont notamment les frais de déplacement, de 
formation et les indemnités du comité qui y figurent. Mme Hubleur estime que ces 
frais ne devraient pas être considérés comme une charge de « personnel» s’ils ne 
concernent pas le secrétariat. Cela est peut-être dû au plan comptable auquel 
Cerebral Jura est tenue de se soumettre et à la comptabilité analytique qu’elle doit 
effectuer. La remarque de Mme Hubleur est retenue et sera discutée avec la 
fiduciaire lors de l’établissement des comptes 2025. 
 
N° Descriptif 
 
   6. 

 
Le budget 2025 est adopté à l’unanimité. 
 
Il sera tenu compte de la remarque de Dominique Hubleur lors de 
l’élaboration des comptes 2025. 

 

7. Activités 2025 
 

• Des week-ends à Rheinfelden, à l’Auberson et à Montpreveyres ont été ou 
seront proposés aux membres de l’Association Cerebral Jura ainsi qu’à 
différentes institutions de notre canton. 
 

• Des cours de thérapie animale adaptée sont organisés les mercredis matin 
au Foyer Les Fontenattes ainsi que les jeudis après-midi et vendredis matin à 
l’Ecurie Cœur de Licorne à Bassecourt depuis le printemps. 

 
• Le groupe parole de l’Association se réunit régulièrement. Les personnes 

intéressées à le rejoindre peuvent s’annoncer au secrétariat. 



 
• Cerebral Jura participera le 6 juillet 2025 à la Course DUO organisée à 

Porrentruy avec une équipe composée de 7 participants. Il est possible de 
louer la joëlette pour l’occasion auprès du secrétariat. 
 

• Le 6 septembre 2025, Cerebral Jura a été retenue pour participer à la            
1ère Duck Race organisée à Delémont. Il s’agit d’une course de canards en 
plastique qui se déroulera sur la Sorne. Chaque canard sera parrainé pour la 
somme de Fr. 10.— et notre association sera bénéficiaire de l’événement qui 
débutera à 15h30 vers la Maltière à Delémont. Sur place : animations, food 
trucks, espace musical et nombreux prix à gagner. 

 
8. Démissions et nominations  
 
Après de nombreuses années au comité de Cerebral Jura et plus de 11 ans à la 
présidence de l'association, Françoise Ruiz informe l’Assemblée qu’elle souhaite 
passer le relais et fait part de sa démission.  
 
Un grand chemin a été parcouru en 11 ans. De bons moments, avec la création d’un 
nouveau concept de week-ends famille sous l'impulsion du comité qui désirait à 
l'époque proposer quelque chose de nouveau pour les membres en situation de 
handicap. En tant que présidente, elle s’est beaucoup investie dans l'organisation de 
ces séjours. Avec une enveloppe plus grande, le comité a dû changer sa manière de 
faire, a touché à tout y compris à établir un règlement de personnel. En tant que 
présidente, Françoise Ruiz y a laissé sa santé et a dû apprendre à dire non et à 
mettre des limites. Même si cela n’a pas toujours été facile, l’association est 
aujourd’hui saine au niveau financier et le capital a pu être préservé. 
 
Françoise Ruiz annonce également à l’Assemblée les démissions suivantes au sein 
du comité : 
 

• Antonella Donadei, co-vice-présidente 
• Marie-France Barth, co-vice-présidente 
• Evelyne Sauvain, trésorière 

 
Les démissions de Mmes Ruiz, Donadei, Barth et Sauvain sont acceptées par 
l’Assemblée par de très chaleureux applaudissements. 
 
Françoise Ruiz se réjouit ce soir de passer le relais à un nouveau président et à une 
nouvelle équipe. Elle propose ce soir la candidature d’Alexandre Gerber pour 
reprendre le poste qu’elle laisse vacant et l’invite à se présenter.  
 
Alexandre Gerber mentionne qu’il a intégré le comité de Cerebral Jura voici déjà 4 à 
5 ans. Il est très sensible à tout ce qui touche au domaine de la différence, 
notamment parce que sa cousine est elle-même en situation de handicap. M. Gerber 
est très motivé et serait très heureux d’être élu ce soir à la présidence de Cerebral 
Jura.  
 
L’Assemblée accepte la nomination d’Alexandre Gerber au poste de président 
de l’Association Cerebral Jura par des applaudissements nourris. 



 
Françoise Ruiz mentionne que l’Association Cerebral Jura est encore à la recherche 
de quelques membres pour étoffer son comité. Alain Girardin mentionne qu’il serait 
intéressé à l’intégrer, mais il ne connaît pas les statuts. Il rappelle qu’il est le conjoint 
de Joëlle Girardin. Le comité de Cerebral Jura et son nouveau président y voient un 
possible conflit d’intérêts. Après vérification des statuts, rien n’y est stipulé à ce sujet. 
Dominique Hubleur, membre, informe qu’en l’occurrence, c’est le Code des 
obligations qui fait fois. 
 
Hélène Charmillot et Fabien Barelli, membres, estiment qu’étant donné qu’il est très 
difficile de trouver des personnes engagées, ne serait-il pas possible de faire 
l’impasse sur cette situation et intégrer Alain Girardin au sein du comité ?  
 
Beat Ris, co-directeur général de Cerebral Suisse, intervient sur cette question : à 
son avis, il est toujours difficile de mixer le stratégique et l’opérationnel. Il va essayer 
de chercher des informations concernant la possibilité ou non pour M. Girardin 
d’intégrer le comité de Cerebral Jura, sachant que son épouse y travaille en tant que 
secrétaire générale au bénéfice d’un contrat de travail. 
 
Christian Hänggi, membre, estime que si les statuts ne précisent rien à ce sujet, le 
comité doit étudier la proposition de M. Girardin.  
 
Alexandre Gerber mentionne à Alain Girardin qu’un article du Code des obligations 
évoque la question du conflit d’intérêt. Le comité statuera sur cette question lors de 
sa prochaine rencontre et le tiendra informé de la suite à donner. 
 
Alain Girardin évoque les situations de conflits d’intérêts dans le cadre des 
représentations dans les communes par exemple. Dans ces situations, la personne 
concernée quitte la pièce. Si des décisions devaient être prises au sein du comité de 
Cerebral Jura concernant son épouse, M. Girardin pourrait tout-à-fait se retirer de la 
salle. Il réitère sa requête d’intégrer le comité, justifiant sa demande par le fait qu’il 
est très motivé et qu’il a de réelles convictions quant à ce qu’il pourrait apporter à 
l’Association. Il remercie le nouveau comité d’étudier la question et de lui faire part 
prochainement de sa décision à ce sujet. 
 
 
N° Descriptif 

 
8. 

 
Démissions au sein du comité : 
 
Présidence : Françoise Ruiz 
Co-vice-présidence : Marie-France Barth 
Co-vice-présidence : Antonella Donadei 
Trésorerie : Evelyne Sauvain 
 
Nomination au sein du comité : 
 
Présidence : Alexandre Gerber 
Vice-présidence : vacant 
Trésorerie : vacant 
 



 

9. Divers 
 
1) Christian Hänggi informe qu’il représente ce soir Forum Handicap Jura en tant 

que nouveau président de l’association. Forum Handicap Suisse est ainsi 
représentée par 23 antennes cantonales. Christian Hänggi représente 
également le domaine du handicap auprès de la Commission de la Santé. Il 
est également vice-président d’insieme Jura. 
 

2) Jacqueline Roueche remercie Françoise Ruiz pour son immense travail. Elle 
sait la charge qu’implique la présidence d’une telle Association et invite 
l’Assemblée à réitérer ses remerciements à la présidente sortante par des 
applaudissements. 
 

3) Béatrice Berret, qui représente insieme Jura, prie d’excuser son président, 
Nicolas Paupe, qui est retenu par d’autres obligations. Mme Berret constate 
ce soir que Cerebral Jura rencontre les mêmes difficultés que l’association 
qu’elle représente concernant le recrutement de nouveaux membres pour son 
comité.  
 
Mme Berret communique qu’insieme Jura fête cette année son                           
60ème anniversaire. Ce jubilé sera marqué par quelques activités, dont 
l’organisation le 20 septembre d’une journée-découverte du Rafroball, un sport 
inclusif. Le but étant d’essayer de constituer une équipe dans la région. La 
manifestation aura lieu dès 9h00 à la Blancherie à Delémont. 
 

4) Fabien Barelli invite à suivre les informations diffusées concernant l’initiative 
pour l’inclusion déposée le 5 septembre 2024. Pour rappel, cette initiative 
entend promouvoir l’égalité de droit et de fait entre les personnes handicapées 
et les personnes non handicapées dans tous les domaines de la vie. Le 
Conseil fédéral soutient l’objet principal mais estime toutefois que les 
adaptations proposées de la Constitution ne permettront pas d’améliorer 
directement le quotidien des personnes concernées. 

 
 
 
L’Assemblée générale de l’Association Cerebral Jura est levée à 20h10. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

Procès-verbal décisionnel de l’Assemblée générale du 27 juin 2025 

19h00 au Centre Saint-François, Delémont 

 

Résumé des décisions 

N° Descriptif 

1. L'ordre du jour est accepté par les membres présents. 

2. Jacinta Kläy et Fabien Barelli sont nommés en qualité de scrutateurs. 

3. Le procès-verbal de l’Assemblée générale du 28 juin 2024 est accepté. 

5. Les comptes 2024 sont acceptés à l'unanimité et décharge est donnée au comité. 

6.  Le budget 2025 est adopté à l’unanimité.  

Il sera tenu compte de la remarque de Dominique Hubleur lors de l’élaboration 
des comptes 2025. 

  
8. Démissions au sein du comité : 

Présidence : Françoise Ruiz 

Co-vice-présidence : Marie-France Barth 

Co-vice-présidence : Antonella Donadei 

Trésorerie : Evelyne Sauvain 
 

Nomination au sein du comité : 

Présidence : Alexandre Gerber 

Vice-présidence : vacant 

Trésorerie : vacant 

 

Delémont, le 8 juillet 2025/nml  

 

Approuvé par le comité de Cerebral Jura lors de sa séance du 15 juillet 2025. 

 

 

Delémont, le ……………………………..  Signature :……………………………….. 

         
Le Président : Alexandre Gerber 


